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LETTRE DATEE DU 4 MAI 1985, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE 
REPRESENTANT PERMANENT DE L'AFRIQUE DU SUD AUPRQS DE L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES 

Sur la demande du Ministre sud-africain des affaires Qtrangéres, l’honoreble 
'w. R. F. Rotha, j'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint une copie d'une 
dhclaration qu'il a faîte le 4 mai 1985, en r&onse B la déclaration du Président 
du Conseil de sdcurfté datde du 3 mai 1985 (S/17151). Je vous serais reconnaissant 
de bien vouloir me faire connakce & votre convenance votre rdpcnse b la demande 

. 

contenue daw la dernlére phrase de la déclaration ci-jointe. 

Je VOUS serai6 oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la pr&ente 
lettre et de 868 annexes comme downent du Conseil de sBcurft& 

Le Repr&entant permanent, 

(Signé) K. R. S. von SCRIRNDING 

. 

83-12919 4645V 0’) / . . . 
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Annexe 1 

Réponse du Ministre des affaires étrangéres de la République 
sud-africaine B la déclaration du Président du Conseil de 

sécurité datée du 3 mai 1985 (S/17151) 

Le 3 mai 1985, le Président du Conseil de sécurité a publié une déclaration 
(S/17151) concernant la réponse de l’Afrique du Sud aux propositions de la 
Conférence multlpartlte datées du 25 mars 1985. 

Les vues du Gouvernement sud-africain & ce sujet sont exposées dans le texte 
ci-joint du discours que le président Rotha a prononcé le 18 avril 1985 devant le 
Parlement sud-africain et dans l’aide-mémoire également ci-joint qui a été présenté 
& la même date B certains pays occidentaux. L’Afrique du Sud a précisé clairement 
que tant que l’on pourra raisonnablement espérer que les négociations 
Internationales en cours permettront d’aboutir au retrait véritable des forces 
cubaines de l’Angola, le Gouvernement sud-africain ne prendra aucune mesure 
contraire au plan de réglement International. Toutefois, le peuple du 
Sud-Ouest africain (Namibie), y compris la SWAPOI ne peut attendre Indéfiniment que 
les négociations progressent sur le retrait des Cubains de l’Angola. S’il devait 
apparattre, après une Etude approfondie de toutes les solutions, qu’il n’y a aucune 
possibilité réaliste d’atteindre cet objectif, il faudrait alors nécessairement que 
toutes les parties les plus directement concernées par les négociations en cours 
réexaminent quel serait le meilleur moyen , compte tenu de la situation, de parvenfr 
h une indépendance internationalement acceptable. 

La position de l’Afrique du Sud est que son administration et sa présence dans 
le Sud-Ouest africain (Namibie) sont legales et qU’alle a pleinement le droit de 
prendre quelque mesure qu’elle juge appropriée pour la bonne admlnistratlon du 
territoire en attendant qu’il atteigne une lnd&endance reconnue sur le plan 
international. Elle se réserve toutefois le droit de retirer unilatéralement son 
admin:.strathn et sa présence du territoire B quelque moment qu’elle juge 
souhaitable. 

Le Gouvernement sud-africain consldhre la déclaration du Président du Conseil 
de sécurité comme denuée de fondement et sans effet, du fait en particulier qu’elle 
ne Pr&ise pas pourquoi l-: discours fait le 18 avril 1985 par le Président de la 
République sud-afrLcalne est inconciliable avec les engagements internationaux de 
l’Afrique du Sud. J’ai Bonn& pour instruction au Représentant permanent de 
l’Afrique du Sud de demander des éclaircissements au Secr&aite g&nkal B ce sujet 
et j ‘at tend6 la réponse de ce dernier. 

/ . . . 
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Annexe II 

Aide-mhoire 

Le Gouvetnemant sud-africain a examine les inquiétudes exprities par le 
_ Gouvernement de . . . . . . . . . . dan8 son aide-mihofrs du 15 avril 1985. 

Il rejette l’assertion eelon laquelle il ne devrait P%~UB pas examiner lea 
Propositions que le Confirence aultipartite lui a pr6sentbs le 25 mars 1965. Le 
Gouvernement. sud-africain &udiera, ccunm il l*a toujours fait, toute proposition 
de tout parti politique qui ae prononce en faveur d’une solution pacifique aux 
problames du territoire. De plus, il attendra au Gouverneront . . . . . l 0 qu’il 
eQmmine en toute &uit& et objectivit6 les vues de tous les partis politiques du 
Sud-Ouest africain. 

Il em en outre pr&omptueux de prdjuger de la r&onse que le Gouvernement 
sud-africain damera aux propositions de la Conf&ence. LS a&iaaon au 
Gouvernement sud-africain Ir ce sujet a &B muniqu&e au ParleWnt par le 
Orbident de la Upublique mud-africaine le 18 avril 1985. vous trouverez ci-joint 
PU infOrEatiCm una copie de la dklaratian faite par ce dernier. Vous noterez 
gue : 

%ant que 1’M pourra raisonnablement e@rer que les nhociations 
internationales en ooure permettront d’aboutir au retrait vbritable des force8 
cubaineo de l’Angola, le Gouvernmmt sud-africain ne prendra aucune mesure 
contraire au plan de t&gYement international.m 

Vous notetee Bgalement que : 

‘tant que le6 ~Ociatione actuelles offriront la possibilit8 ae conduire au 
retrait v6ritable deo forcec cubaine8 de l’Angola, l’Afrique du Sud 
conaidkers tout projet de conrtltutiar Bmanant du Conseil constitUti=nel 
copape basa da diseuseion ou ccmm proposition qui pourrait Btre prdeentée b 
1’ABSddbe wnstituante erWiSag&B dans le plan de r&lemont international.' 

L*Afrique du Sud demure attache B leapplication du plan de r&glentent 
if%ernatiansl dans le cadre de l@accord conclu avec len Etats-Unls et b Groupe de 
contact des C%¶q paye occidentalux B condition qu’on puiese s’entendre feraWx?nt 
OUt le8 COlldit~Ofts fon8uentaleo du retrait dea troupes eubafnes. 

Dan8 84 dhlaration, toutefols, le prhident de la R&ublique sud-africaine 
P~daise clairement 0 

. -0. le peuple du Sud-ouest africcsin (NaRib&e), y -prie la 814Ap0, ne peut 
crttmdre irtdUlniment quo les n@ciatian8 progressent sur le retrait @es 
Cubain6 de 1Wqola. S*i1 devait apparastre, apr?a une btude approfondie de 
toute0 196 8olutiona qu’il n’y a aucune poosibilit& r&aliste d’attehdre cet 
ob)atif, il faudra alors *esmirmnt qua t0&8tas las parti- les pZW 
airectmmt amaernko par lee n&ooiagiafU3 en aourfa rkmaminent quel serait 
le 8BilleUr men, Cmpte Qonu de la Qituatim, de parvenir & une ind6pendanCS 
internstioaalennt accepteble.m 

/ . . . 
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Le Gouvernement aufbatticaln e9t pleinemnt conscient de ses, teaponmbilit0s 
enver Je Sud-Ouest af!xicafn. Elleo dkoulent de sa pomltion l elon laquelle ea 
pr@enee et mn admlnistratiar dam3 le terdtoire mmt lbgalem. 11 ngex18te pan de 
deCision juridiquement obligatoire de la Chut lnternationnle de Sustice non P&u8 
Qugune d&ieion des Natimsr Unie5 prfee en eppllcaticm de la Charte qui infirm 
cette th&ee. Toutefois, le Gouvernement sud-africain ae tbserve le droit 
inconditionnel de mttre fin kInilatbralW3U h ea prfhence et & son &d8înistretian 
dans le terrimire s'il h BBefre. 

. 

/ . . . 
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Annere ZIX -- 

Ddclmratica de M. P. W. Botha, pr6sident de la RhXIbliqUe sud-africaine, 
faite le 18 avril 1985 devant le Parlement 

En ce qui mncerne le Sud-Ouest africaie, les membreb auront pris note de la 
dfkls~rtion publlde par le Ministrs des affaires &rangèresr le 15 avril 1985 au 
sujst du dégagement des forces sud-aSticaines dans la zone en question du sud de 
1 *Angola. L’Afrique du Sud a prie ewttt ccimure , bien que la SW?@O ~ureuive 888 
activit#s terroristes dans l’espcir V\ .la d&isim renforcera les perspectives de 
paix dans la r4gion et conduira en parti:. ?tel: au retrait deo Corbains de l’Angola. 
PaItefois, cette mesure ne diminuera (‘CG !xzm;ement La cispiAt6 de8 forces de 
sdcurit~ de yrot#gsr la population du ::~~Mh.ww .\ $2 Irain (Namibie) . Au contraire, 
il en deCoule que le souci de veiller .a ce qoy;t) c1.y ait pas d*escalade de la 
violrence transfrontibre incombs maintenaurt ak4 Pw*w31Kfint angolais. C’alSC A lui 
qu’il appartient de d&ermfner l’orientation QI&: !.rendront les $v&ements ‘.e long 
tla la frontibrs. L’Afrique du SU~ est prfhe ZI avoir des discussions au niveau 
rPiniat+$riel avec les Angolais sur le mlntfen de la paix et de la stabilitd dans la 
rdgicn et sur d*eutree questions d’importance r6gionale. Les Angolais 8Uivent donc 
dkider s’ils dhirent suivre la route de la paix et du dialogue ou ta’il~ prdfhent 
retousber au cycle de violence croissante qui caracthlsait la situation avant 
1 9Acaml de Luoaka. 

UI autre sapace qui peut intbresser les membres est que le commandement de 
certainur unîtes de police dans le Sud4uzrl& africain (Fmlbie) sera bienth 
tranafh4 de la police sud-africaine é lgAdminietrateU~ ggnhl du Sud-Ouest 
africain (Namibto) . A ce mment-lA, toutes les fonctrcm de police y eeront 
@acerc&em pmr la police du Sud-Ouest af?ricain (ffmibie), eyothe gui correspond b 
L*ic%e du gouvernements que dam toute la oy)Bure du possible, lea fonctions 
ddrd~Iristretivea inrbreasant le territoire devraient 8tre exereles par les habitants 
dr, %d-Oueot africain eUx-*es. 

Confhnce maltipartite 

Je vais ukslntunant pmeser aux propositkn?s qua la ConfQrence multipartite du 
Sud-Oueot afrfcsin Wamible) m’a p&entbes le 25 mars 198% 

La Cont6rrnae Uemnde la crOstim d’un gouvernement interne favorisant la 
r4concilîatian crc la pronp;srit4 nationales et une indipendnnce acceptable pour la 
natiar et recob ‘8 pst &a cosimunaut4 internaticnale. Ces propotaîtfons portent 
entre autres sur la crbation d’un conseil sonotitutionnel gui thccuperait des 
gueotione conotitutiamellar et an partF&ulier de l*hlaboration d’une oonetitution 
qui agreit prkentbe par la suite aux Blecteurs pour approbation. 

En enminant le8 proposition6 do la ContCitrnur, le Gauvernrment sud-africain 
n’a b.?r oublie la longue @#riode qui B*eet 6uoul6a depUis que l’Afrique du Sud a 
acoepti en avril l!378 la proposition &a paye oacfdentaux relative a l’indipendance 
bu Sud-Oueot’ afrîcafn. SUivant cette prweition, le territoire aurait dO devenh 
iml$pendmt B &a fin de 1978. Toutefoto, lglnd8pendanca a 6t4 notardle 0 plusieure 

/ . . . 
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reprises du fait que lgOrganioation de8 Nation8 Unies et la SMAPf) se mont kart6es 
de Ia proposition originale du Groupe de contact, que l*ONL' a fait preuve de 
partialite en faveur de la SNAPO et que la phence de8 rotces cubaine8 en Angola 
pose une menace constante. 

Quoi qu'il en soit, Ia population du Sud-Ouest africbn a do attendre sept an8 

et ne peut toujours pas exercer son droit b l'autodétermination. ts dernike 
électhn nsticmale a eu lieu en d&cemb.re 1978 et a amen6 une victoire ècreeante du 
DTA tel qu'il était alors COIUpOS&. B*importantea reapcn8abilit68 concernant 
l~etkainistraticn interne du territoire ont &t6 par Ia 8uite confiaes h une 
asseAbl& nationale et B un ccn8811 de8 ministres. Cetta structure gouveme&entale 
n’a pas gtd reconnue par la ccsmunaut4 internationale. 

A la fin de 1982, toutefofs, le mandat original de lQ88estbl~ nationale &ait 

déjb arrive h expiration et avait BtB prorcg4 par dbret. Apr/s une ~‘zicde de 
quatre an8 marquee par de8 defecttono dans le parti au pouvoir et BO8 discusoions 
croissantes parmi les respxmables, le PrWdent du Conecil dea ministres a 
d6hiSSionn6 en janvier 1983. Le COn8eil des miniStre8 a donc dt# diSOOU6I et le 
19 janvier, l*Assembl4e natimale a Bt4 4galement di8WUte. Tous le8 pouvoir8 
ewrc& jusque lh par l'Assemb1~ et le Conseil ont 46 transférée b 

1'Administrateur g6nhal. On a 8ouligng a ce musent-Ii quai1 ne ewagi88ait que 

d’un arrangement int!kimaire. 

Afin d'a88urer le amintien de8 institutions internes dan8 le Sid-Cheet 
africain, j'ai annonci lie 20 novembre 1982 que le Gouvernement sud-africain 
déciderait, compte tenu de la situatiar pr&rlant & la fin de f&rior 1983, si de 
nouvelles Blecticns gen&cales devaient 8-e organia6ee dan8 le territoire et, dans 
l@affirrPative, sur quelle base. 

A la fin de fbrier 1983, il a Bt6 dbid4 de ne pas orgenieer dDbb3ation8. 
Toutefois, 1~Administrateur gèndral a tenu de8 consatltatims av8c le8 d3ffkents 
@art18 du Sud-Ouest africain et , en avril 1903, il A propo8é de cder un coneeil 
doEtat pour le ccnssiller sur le8 CjUeStim8 politiqUeS. m9 mzti8 du territaire 
ont toutefois pdf6r& organiser leUt propre cadre de diSCuaSim8, lequel a pcio la 
for- ae 18 Confkence mltiwtfte- 

Lot8 de la d&lArAtiCm que j'ai fait@? su Parlement le 31 j8nVier 1984, j'ai 
dit. qu'il appartenait aux dirigeants du Sud-Ouesr africain de d&cider des EBsure8 b 
adopter et qu’une d6cician devait $tre prise B'urgenCe. La Confbmce a r&ondu 
poeitiveaent B cet appel. 

Le 24 f&rier 1984, elle a pubU une Dblaratia, sur les principe8 
directeurs. le 18 f&vrier 1984, les parties sont parvenues i un accord sur une 
harte des droit8 ot objectifs fondamentaux. elles ont d$clar6, entre autre6, que 
. - ----_. --A- 34 &wpu’4”“” Y” “w-“Y~o* YD. me--.. ,-.--v-v, a- a-rA---) -hh-4- r-4k4r1 s&e(+fig l@g~r&~nae~ mg8 de 

a4ta bwiimtian eu prescriptiar, extfkiewe. Elles cm bgalsm8nt reconnu qu'il 
faibait garantir les d.roito fondAmentAux de tous le8 habitants du Sud-Oue8t 

afa icain. 

/ . . . 
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LS cont(lrence aultipartite n’a jaunis pritendu 8tre le oeul representant du 
peuple du Sud-Ouest aftioain (Namiblr). Elle a prouvd qu’elle Ctait pr8te & 
discutec de l@avenir du .tertltoire avec les autres partie polttiqlIe6, y compris la 
SWAPO. Elle a eu de5 disouraions avec aette organisatian b Lusaka, du 11 au 
13 mai 1984, sous la copr6aidence du president Kaunda et de 1’AdaIinistrateur 
g6n+al, M. W. van Niekrrk. A cette r@nlonr lee parties œnt parvenues i un 
consenswi sue un certain ,noabre de points importants. .Leo hôte8 de la Conférence 
ont 5xpriPi l*espoir que toutes le5 pertiea pdaenteo fdgfaeralent un ccmnuniqu6 
conjoint de comprcmîa. Toutefois, iam6diatement avant Is dernfbre r&mion, le 
Bitlgeant de la 6Wi~0 s’est antretenu avec un diplomate &ranger i Lusaka qui l’a 
apparemaent convaincu de tiffier sa position. Au lfeu de signer le communiqué, la 
SWAPO a lancb un5 attaque cinglante contre certains menbres (le la CqnfBrence. 

DMO sa ddolaration du 31 octobra 1984, la Conf6rence a de nouveau invit la 
SWAPO et le5 autrer partis du territoire h participer aux diecuosiems sur l’avenir 
du Sud-Ouest africain (Namibie). La SWAFO a dB.libbr&ent lgnor6 cette invîtatîon 
et la Conf&ence a &no d&h¶6 de mener sea travaux aano elle. Le fait que les 
vues de la SWAFO et celles dea autre8 partis @itiquee du Sud-Ouest aftiaaln ne 
figurent pas dam lea propositions de la Conf6rence n’est aO qu'i leur propre 
dbciston. Enfin, le 25 a505 1985, la Conf&ence maa 5Oumis 5es propoeitions. 

Il aurait &6 pr6ffqrabla quo, la popul.atian du sud-ouecst africain (Namibie) 
confiat i la Contironce un mndst bien dCfini. Je tient3 a pr&Aoer que celle-ci 
s’est engagle i mmmettre au pays tout l ntfer tout futur projee de oonstitution. 
Toutefois, l’organieation d*~lectfone nationales & ce st&& entraverait le5 efforts 
aCtUeY lerpsnt a6plqi5 4~ vue de faire en aorte que le iWbOu55t africaim (Naoibie) 
amAde i une ind&endanœ accreptable pour la cmunautd lnternatlonalee. Il est 
incontestable que la Conf#refwe a fait tout ca qui &ait ~JI 8on pouvoir pour 
aesocier toua lea pmrtia du Sud-Oue8t africain (Namlble) A see dtWb6rattano et 
elle continuera bru ae oœr. 

UBES de l%%amn dea propositiam de ltr ConfQrence, le Gouvernement 
eu+rfricaîn a tenu -ta Qeo points ci-aprbe t 

- L'adainiotratiar dBeeota par l*Adminiruateur g&&al n@btaît enviwg6e que 
CQIPY arrangatmmt proviœire8 . 

- Loo dirigeante du territoîrre &&Vent definir eux-IDQaea leur propre avenir 
ccmetiturtonnelv 

- Les dir%geants du tarritofre doivent accepter plus de reapomabîlit~e danc 
1 ‘adminietratton du Sud-Ouest af r icaln (Namibie) 8 

- Le Gouvernement sud-aÊri.cstn ne peut oonsulter lea dirigeants du terrftoite 
œr une bau ad hoc, leo n~ocletiono tiivent avoir îîeu ôI%?i6 un ~iïû~e 
inutitutiam5ITùJT 

Le0 ~uvoiro l&ielatif et exQocitif pour le sud-ouest africain 55rmt en 
cœdquenee iooumtîtu6s et habilit&s ii promlguer uno d4clarstion des droits et A 
crder un tribunal aonatitutionnel et un con55il conetitutiœmel. 

/ . . . 
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En m8me temps, le Gouvernement eud-africair, tient à faire cbfïervet que, tant 
que l'on pourra raisonnablement espfket qua les n(gociaticn8 inoatnationale8 en 
cour8 permettront d’aboutir au retrait vgritable dea forces cubair~rts de l’Angola, 
il ne prendra aucune meBute contraire IN plan de ~&gletaent intetnat?onal. 

En con6&uence t 

- Le Gouvernement sud-africain comerveta toue lee pouvoirs dont il est investi 
B ce stade concernant le Sud-Ouest africain (Namibie), y comptia dans les 
domaine8 de8 relations ext~tieutes et de la dbfense; 

- Toutes les lois votdee par le- corps 14gislatif devront Q)tte sign6es par 
1'AdRIiniSttateUt g@talt 

- L'Afrique du Sud continuera de n$gocler avec l'Organisation des NatioIU3 Unies 
et la communaut8 1ntetnationale en vue d'dtablit uhe ind&endance 
intetnaticnalement reconnue pour le Sud-Onest africain; elle continuera de 
consulter lea dirigeante du sua-ouest afr.icain et de tenir compte de leurs 
conseilo, et e'efforceta de ler associer aux ndgociaticns men&es avec la 
ccwnunautë Internationale~ 

- Tant qu’il existera une pooeibilitg quelconque d'obtenir, dans le cadre des 
n&cciations actuelles, un retrait tbel de8 forces cubaines de l@qngola, 
l'Afrique du Sud oonsiddmta tout projet de constitutic Blabot4 par le 
Conseil conetitutionuel comme me baee pcwt les dif#custMns future8 ou une 
ptopositice pouvant Otte soumice h lgAomnb14e conatfituante envisagee dano le 
plan de k ,?glement intetnatiOna1. 

L'attengemmt ~ropos6 dans le Sud-Ouest africain (Namibie) devtsit donc &te 
consiü&4 COPYDB un e&aniwœ int&imaire pour lgadminiettation Interne du 
territoire en attendant la conclawicn d'un accord eut l’octroi d’une 
ind6pendance intetnetlonalement acceptable &XXIE le territoire. 

La mise en place d’une &iminitatrotfar plu8 repr6~entative dan0 le Sud-oueot 
africain, ccmw en 1979, n’est pas contreire aux engagemento conttact&s par le 
Gouvetnemaut eud-africain vie-a-vis de la communaut6 intetuationale. 
Toutefois, comme je l'ai dit au Parlement le 27 avril 1984, la poputation du 
SucbOueet africain (Nam%bte) , y compris la SWAF0, ne peut attendre 
ialéfiniment que lee dgociatimo progressent sut le retrait des Cubains de 
1°;mgoia. S'il devait apparahte, aprb une &udet apptofcndie de touteo le0 
aolutiono, qu'il n’y a aucune psoaibilite r&aliete d'atteindre cet objectif* 
il faudrait alOte &eseatrestent que toute6 les partie8 leo plus directemut 
concerh4es par lea n&ciatiom on coure t6examinent quel 6etslt le mailleur 
moyen, copLpte tenu de la eltuaticn, de parvenir i une înd6pendenoe 
intetnationabment acceptable. 

/ . . . 
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Entre-temps, l’Afrique du Sud contiauctra d’oeuvrer en vue d’une lnddpendance 
internationalement acceptable pour le Sud-Ouest africain t 

- Elle continuera de rechercher une formlo ralsowldble en vue du retrait rdel 
des Cubains de l'Angola; 

- Elle continuera de lutter pour la stabilitt5 et la paix dans la réglm en 
encourageant toutes les partiors, y compris la SWAPO et l*Ar.gola, B régler 
leurs diffdrends autour d’une table de confkence et non pet la violencet 

- Comme il a d&& &6 atmonc6, l'Afrique du Sud a achevd de retirer se8 forces 
du aud de l'Angola. Le Gouvernement du MPLA devra veiller à ce que la SWAPO 
ne multiplie pas les actes de violence contre la population du Sud-Ouest 
africain (Namibie); sinon, elle devra tenir compte de la possibilité d’un 
retour b la situation qui prhalait avant l’Accord de Lusakal 

- L’Afrique du Sud continuera d’encourager le dialogue entre tous les part18 du 
Sud-Ouest africain, dans l’eepoîr qu’lle pourront &ablir une base en vue d'un 
consensus encore plu6 large concernant l’avenir du terrftoire. Si les partis 
du Sud-Ouest africain (Namibie) ne peuvent trouver un modus vivendi a ce 
stade, les chances de succis de l’ind&endance, qu’elles qu’en soient ses 
modalit&3, sont liait&ea. ces partie doivent comprendre qu'aucun groupe ne 
paut d#finir ii lui seul l’avenir du pays; 

L’Afrfque du Sud continuera d’insfster pour que touts les partis du Sud-Ouest 
afticain soient trait& de msnihe hale et impartiale. Si l’Organisation des 
Nations Unies tient & jouer un t61e dms l’avenir du Sud-CWest africain 
(Namibie), elle devra prouver qu’elle est capable de s’acquitter de 808 
fonctims de mnibre impartiale. 

Compte tenu de ces consM#ratiars, nous estifmns que l@applicatian des 
propositions de la Conférence ultipartite peut apporter uns cantribution 
krportante A la r#alieatia, des objectifa de r&onciliaticm et de prosp&M 
nationales et A l’/tablisM&ent, pst des voieo pnclfique8, B%ute ind&endance 
acceptable mur la nation et reconnue par la cacmunautd intecnatiunab. 


